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| Horaire 

Les services communaux sont 
accessibles au public aux 
horaires suivants : 
•  Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h (les 

services Urbanisme et Environnement 
sont fermés le jeudi).

•  Le mercredi après-midi de 14 h à 17 h, 
pour le service État civil/Population. 
Attention, cette permanence ne se 
tient pas durant les périodes de 
congés scolaires.

•  Les services Population et Urbanisme 
sont ouverts le samedi de 9 h à 12 h.

•  Les bureaux seront fermés le mercredi 
27 septembre 2023. 

| Contact

Administration communale
Place Ernest Dubois 1  
(entrée principale rue du Pont au Lin) 
1390 Grez-Doiceau

Tél. : 010/84.83.00 
www.grez-doiceau.be 
info@grez-doiceau.be

Vous souhaitez  
publier un article   ?
Votre article devra parvenir au service 
Communication par courriel à  
communication@grez-doiceau.be  
au plus tard pour le 22 août 2023.
Distribution prévue : 17 octobre 2023.
La dernière édition de l'année devant 
être avancée, si vous souhaitez y publier 
un article, celui-ci devra nous parvenir 
au plus tard le 4 octobre pour parution 
début décembre.

Le Collège communal se réserve le droit 
d’adapter et/ou de ne pas publier les 
articles. 

Éditeur responsable
Paul Vandeleene, Bourgmestre 
Place Ernest Dubois 1,  
1390 Grez-Doiceau

Copyright
Pixabay, Freepik, Anne DeBu, Philippe 
Vandersmissen, Sandra Vanbeukhout, 
Administration Communale

Création et mise en page  
baam communication agency 
0488/26.05.41 
baamagency.be

Inscriptions  
à partir  

du 22 août
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Chères Gréziennes, chers Gréziens, 

D’ici quelques jours, les enfants et les jeunes 
reprendront le chemin de l’école. Nouvelle 
année scolaire, reprise des activités dans les 
associations et, pour de nombreux citoyen·nes, 
d’un certain nombre d’engagements. Cette 
forme de dévouement à un groupe pour l’intérêt 
collectif, pour le bien commun participe à notre 
désir et notre devoir de civisme.

Nous entendons beaucoup parler d’incivilité, 
mais plus rarement de son contraire : la civilité. 
Le terme a quelque peu vieilli. Néanmoins, il 
conserve toute sa puissance, car il nomme un 
élément essentiel de notre vie en société. 

Si la civilité repose sur des valeurs de savoir-
vivre, de respect, d’attachement au bien public, 
les incivilités, quant à elles, se heurtent la plupart 
du temps aux limites fixées par la loi. 

Car manquer aux quelques gestes civiques, à 
ces gestes simples à la portée de tous, entraîne 
des conséquences plus ou moins fâcheuses, 
allant de la dégradation du cadre de vie,  
à l’atteinte aux biens et aux personnes.

Avoir du civisme pourrait se traduire par  
« prendre soin de… ». Cette expression peut se 
décliner de multiples manières en commençant 
par une attention à ses proches et à ses voisins 
mais également, aux lieux où l’on se déplace, 
aux espaces que l’on utilise. 

Dans cette édition, nous évoquons, en page 10, 
une série d’obligations que tout citoyen doit se 
rappeler : l’entretien des trottoirs et des haies ou 
encore une manière plus courtoise d’utiliser son 
véhicule (vitesse, emplacement de parking).  
Ces obligations constituent une manière toute 
simple d’accorder de l’attention aux autres citoyens.

Rêvons un peu !  

Je vous souhaite une bonne rentrée et le 
développement de nombreux nouveaux 
accomplissements. 

Pour le Collège, 
Paul Vandeleene 

Bourgmestre

ÉDITO

MERCI Grez-Doiceau  
Projet « Aménagement de la cour du Foyer  
de Zaza au Rwanda - 1re phase terminée »
En juin 2022, dans le cadre de l’appel à projet et du 
subside « solidarité Nord-sud », suite à l’avis du comité 
chargé d’analyser les dossiers, deux projets ont été 
retenus par le conseil communal et subsidié. Quelle 
joie pour l’asbl "Les Amis du Foyer de Zaza : Éducation 
de qualité pour tous" d’apprendre que le projet pour 
l'aménagement de la cour du Foyer serait soutenu 
par la Commune. Jean-Paul Niyigena, habitant de la 
commune, informe alors son village d'origine que les 
travaux pourront débuter. Dès janvier 2023, depuis la 
fabrication des pavés, jusqu'au dallage de la cour, tout 
a été réalisé par une équipe locale. La première phase 
d’aménagement de la cour est désormais terminée et 
tout ceci a été rendu possible grâce au soutien belge. 
Pour tout cela, MERCI. 

L'objectif d'un tel aménagement est multiple. Ce lieu sert 
de cour pour les enfants et de classe du dehors. L'équipe 
éducative avait également fait part de la difficulté ́de 
garder l'intérieur du Foyer et ses abords propres, surtout 
en saisons des pluies. C'est à présent devenu un lieu 

symbolique car c'est là que les parents se rencontrent 
à diverses occasions, que des rassemblements officiels 
ont lieu. Cette partie dallée est un véritable plus pour 
le Foyer qui permet d'accueillir toutes les générations. 
La partie basse de la cour est à présent terminée et 
tous les bénéficiaires du Foyer de Zaza remercient 
chaleureusement la Commune de Grez-Doiceau pour 
son geste de solidarité. 

Il reste maintenant à aménager la partie haute qui 
consiste à équiper la cour d'une aire de jeux pour les 
enfants. Pour en savoir davantage sur le Foyer depuis le 
début de la construction en 2019 jusqu'à la vie au Foyer 
actuellement, n’hésitez pas à parcourir le site internet et 
suivre les réseaux sociaux. 

|  Les Amis du Foyer de Zaza :  
Éducation de qualité pour tous.  
Jean-Paul Niyigena, Amandine Burnotte,  
Anne-Françoise Berger 

 les amis du foyer de zaza
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Les cimetières, une affaire de tous !
Appel aux citoyens bénévoles, aux associations 
patriotiques/historiques/locales, aux écoles et 
mouvements de jeunesse pour former le Conseil 
citoyen de sauvegarde de notre patrimoine funéraire 
communal.

En juin, le Conseil communal a voté pour la mise 
en place d’un Conseil citoyen de sauvegarde du 
patrimoine funéraire à Grez-
Doiceau. Ce règlement a été 
élaboré en collaboration avec le 
service juridique de la cellule de 
gestion du patrimoine funéraire 
de la Région wallonne. 

Objectif : permettre de mutualiser 
les forces vives communales 
(citoyens, associations…) et extra-
communales (fédéral, régional…) 
pour apporter une réponse 
concrète en vue d’améliorer 
la situation de nos cimetières, 
pour assurer la préservation des sites funéraires 
communaux, les entretenir, les embellir et les 
promouvoir. 

Son rôle : rendre des avis au Collège quand il le 
juge utile. Il se réunira minimum 2 fois par an et le 
périmètre d’action concerne l’ensemble du patrimoine 
funéraire dans les cimetières communaux, mais 
également les stèles ou monuments dispersés dans 
les différentes entités de la commune. Le Conseil 
mènera des actions effectives et visibles en organisant 
des activités concrètes en la matière sur le territoire 
communal. Il peut s’agir, par exemple, de réfléchir à 

un espace mémoriel dans un de nos cimetières ; cela 
peut également être un parrainage de monuments 
par des classes ou des écoles. 

Composition et appel : le conseil citoyen sera 
composé majoritairement de citoyens bénévoles 
intéressés par la thématique (maximum 14) d’une part 
et de divers intervenants (maximum 12) qu’il s’agisse, 

entre autres, de l’état civil, du 
service travaux, de responsables 
d’associations patriotiques, 
historiques, d’écoles, d’élus et d’un 
membre du service patrimoine de 
la Région wallonne. 

Il s’agit d’un conseil participatif 
et consultatif. Ainsi, l’échange, 
le dialogue et la bienveillance 
entre les différents membres du 
conseil permettront de déboucher 
sur des avis et des propositions 
constructives pour faire de nos 

cimetières des endroits où il fait bon de se promener 
et de se recueillir et où il est agréable de penser à nos 
chers défunts.

Intéressés ? Posez votre candidature 
jusqu’au 15 septembre via la plateforme 
citoyenne ou via le formulaire à obtenir : 
participation-citoyenne@grez-doiceau.be 

Le règlement et la feuille de route avec les différentes 
étapes relatives à la mise sur pied du conseil sont 
disponibles sur le site communal et sur la plateforme 
digitale.

ACTUS COMMUNALES

Transparence et éthique 
En juin dernier, le Conseil communal a approuvé 
à l’unanimité le rapport 2021-2022 relatif au code 
éthique des mandataires communaux. Ce rapport 
issu du groupe de travail « Code éthique », composé 
d’élus et de représentants des groupes politiques 
représentés au Conseil communal (majorité/
minorité), permet d’avoir une vue globale sur la 
participation des mandataires aux différentes 
instances auxquelles ils prennent part. Nouveautés 
dans ce rapport : la prise en compte des réunions 
de la CCATM (Commission Communale de 
l’Aménagement du territoire et de la Mobilité), un 
point sur la gouvernance locale et la transparence 
avec des explications sur les interpellations citoyennes, 
l’amélioration du fonctionnement du Conseil, la 
sérénité des débats, les jetons de 
présence ainsi que les mandats 
dans les intercommunales. À lire 
en détail sur le site de la Commune 
ainsi que sur la plateforme digitale  
www.del iberat ions .be/grez-
doiceau/conseil-communal

Renouvellement  
des vœux de mariage

Il est désormais possible de se dire « oui » une 
2e fois à Grez-Doiceau. Le Conseil 
communal a donné son feu vert : 
la Commune ouvre désormais 
ses portes aux couples qui 
souhaitent réitérer leurs 
vœux de mariage. Il s’agit 
d’un évènement purement 
symbolique qui ne revêt aucun 
caractère officiel et qui n’est 
prévu par aucun texte législatif. 
Les conditions sont d’être domiciliés 
à Grez-Doiceau et d’être mariés depuis 
au moins 1 an. Alors que le mariage est gratuit, 
le renouvellement de vœux fait l’objet d’une 
redevance communale. 

Intéressés ? Consultez le règlement 
et les modalités pratiques sur le site 
internet : www.grez-doiceau.be
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TRAVAUX

La prévention des inondations, 
une priorité communale 

La Commune de Grez-Doiceau n’est 
malheureusement pas à l’abri des inondations 
comme de nombreuses communes du pays. Juillet 
2021 nous l’a rappelé et a marqué bon nombre 
d’entre vous. 

De nombreuses actions de prévention sont réalisées 
quotidiennement et ont été renforcées ces deux 
dernières années. 

Au niveau communal
Nettoyage et curage des bassins d’orage externes  
et sous-terre :
➜ La patte d’oie à Nethen.
➜  Le Chavia à Nethen (évacuation de plus de 150 

tonnes de terre de curage).
➜  Au Domaine des Vallées à Gastuche.
➜  Au Clos des Arbalétriers à Grez centre (en sous-sol).
➜  Avenue Comte d’Ursel à Doiceau (en sous-sol).
➜  Sentier au dessus de la Cortaie.

Nettoyage et curage des pertuis réalisés par les 
services techniques communaux et une société 
extérieure 
➜  À Grez centre : rue du Lambais jusqu’au carrefour 

des 5 Bonniers, chemin jusqu’au Crayeux, rue Pont-
au-Lin, rue du Chaufour, rue du Waux-Hall, rue des 
Lowas, rue de la Sainte du Chêne, rue du Stampia.

➜  À Nethen : rue de Tirlemont, rue de Bossut, rue de 
Hamme-mille.

➜  À Gottechain : rue Thomas Decock. 
➜  À Archennes : rue des Merisiers, Le Croly.
➜  À Sart-Biez : rue Fond du Moulin.
➜  À Bossut : avenue Jules Gathy.
➜  À Doiceau : avenue Comte Gérard d’Ursel.

Avant
Après

Bassin d'orage Chavia Nethen

Bassin d'orage Chavia Nethen

Comte Gérard d'Ursel
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TRAVAUX

Nettoyage des avaloirs et grilles transversales sur 
l’entièreté de la commune par une société externe 
deux fois par an.

Curage du Ry de Hèze pour le traitement des 
différents points noirs relevés par le contrat de Rivière 
Dyle-Gette et par la même occasion la mise en œuvre 
d’alvibox dans le cours d’eau.

Nettoyage et curage des fossés, rys et rivières de  
3e catégorie (entre autres : rue de la Prairie).

Rue Aimé Hoslet à Pécrot : travaux (traitement des 
embâcles) de la petite et grande Marbaise, mise en 
place d’une grille afin d’éviter l’obturation du pertuis 
par les castors.

Chemin des Ruhauts à Gottechain : curage du 
Lambais et évacuation d’embâcles.

Au niveau provincial et régional
La firme en charge de l’entretien des cours d'eau  
de 2e catégorie (pour le compte de la Province)  
a réalisé :
➜  Le curage du Lambais depuis le Train jusqu’à la 

limite 2e cat/3e catégorie à Gottechain.
➜  L’abattage/élagage d’arbres ponctuellement sur  

“le Pisselet” à Doiceau et Gastuche.
➜  Le curage et l’évacuation d’embâcles sur  

“la Nethen” à Nethen.
➜  Le curage et l’évacuation d’embâcles sur  

“le Piétrebais” à Cocrou et Grez centre.

La firme en charge de l’entretien des cours d'eau 
de 1re catégorie (pour le compte de la Région 
wallonne) a réalisé le curage du “Train” à Grez centre 
et le placement d’enrochement pour réduire le risque 
d’ensablement. 

Train (Dumonceau)

Pertuis Waux-Hall Pont-au-Lin
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Nous avons besoin de vous ! Appel aux volontaires… 
L’Administration communale recherche des citoyens 
« relais » pour nous informer du niveau de l’eau et/ou 
toute autre information qui pourrait être utile.

Vous êtes citoyen grézien et vous voulez plus 
vous impliquer pour le maintien et la sauvegarde 
de votre commune  ? Inscrivez-vous au « réseau 
d’observation citoyenne ».

Pour mesurer l’ampleur d’un incident, les autorités 
ont besoin d’informations précises ou encore de 
photos en temps réel d’un cours d’eau qui déborde, 
d’un feu de broussailles qui se propage, etc. Soyez, 
au cœur de votre quotidien, nos yeux et nos oreilles 
sur le terrain !

Il s'agit d'une collecte d'informations venant 
directement du terrain, là où vous vous trouvez afin 
de nous aider à visualiser l'ampleur d'une crise et y 
réagir le plus efficacement possible. Il ne s'agit en 
aucun cas d'une demande d'aller au-devant  
du danger !

| Intéressés ?  
Inscrivez-vous via  

le QR Code  
ou par téléphone  

au 010/84.83.03

 TRAVAUX

Qu’en est-il des chantiers plus importants  ?
À Doiceau : Le bureau d’étude C²project a été 
engagé à la suite des inondations pour proposer 
des aménagements de retenue d’eau à réaliser pour 
protéger les villages de Doiceau et Gastuche. Le 
permis d’urbanisme sera déposé prochainement par 
l’Administration communale. 
L’idée est de créer des agencements le long du chemin 
de la Magnette, de la rue du Bercuit et à l’arrière 
des maisons situées avenue Comte d’Ursel (entre les 
numéros 73 et 87). Coût estimé : 242 000 € HTVA.

À Nethen : projet d’extension du bassin d’orage.    
La révision du CoDT (Code de Développement 
Territorial) va modifier certaines affectations du sol 
et, ainsi, supprimer la zone de réservation pour le 
contournement d’Hamme-Mille. Ce faisant, le projet 
d’extension du bassin d’orage des Forges pourra être 
relancé par la Province du Brabant wallon.

Pour Cocrou et Grez centre : 
Les services de la Province du Brabant wallon 
poursuivent l’étude du projet de zone d’extension de 
crue à Cocrou en amont de la confluence entre le 
Piétrebais et le Beausart. Une étude d’incidence sur 
l’environnement est en cours, avant le dépôt d’une 
demande de permis d’urbanisme.

Le gestionnaire du cours d’eau est responsable du 
lit du cours d’eau, de ses berges et de leur contenu.  
Toutefois, il faut souligner que le gestionnaire n’est 
aucunement responsable de la qualité de l’eau, de 
la pollution, ni des dégâts et autres conséquences 
dues aux inondations.

Un cours d’eau non classé traverse ma propriété. 
Que dois-je faire ?
Vous êtes responsable de la gestion du cours d’eau 
sur votre propriété, dans le respect des règles 
applicables. Les frais d’entretien sont donc à votre 
charge et les règles du code civil s’appliquent. 
Cela signifie aussi que vous pourriez être tenus 
pour responsable en cas de dégâts dus aux 
inondations, s’ils résultent d’une mauvaise gestion 
du cours d’eau.

S’il est interdit d’obstruer, de quelque manière 
que ce soit, les cours d’eau ou d’y introduire des 
objets ou des matières pouvant entraver le libre 
écoulement des eaux, il est tout aussi nécessaire 
d’examiner comment retenir au mieux les eaux 
là où elles sont pour éviter d’envoyer vers l’aval 
l’ensemble des cours d’eaux non classés.

C’est en effet en travaillant depuis la source d’un 
cours d’eau que nous pourrons mieux lutter contre 
les débordements de ces derniers et ainsi diminuer 
l’impact sur les riverains.

Nous vous invitons donc à prendre contact avec la 
Commune avant d'entreprendre des travaux sur la 
partie des cours d’eau qui traverse votre propriété, 
afin que nous examinions ensemble lesquels sont les 
plus adéquats à réaliser.

La gestion des cours d’eau est organisée en 
fonction du classement de ces derniers  :

Catégorie Gestionnaire
1re catégorie La Région
2e catégorie La Province 
3e catégorie La Commune
Non classée Le riverain
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Bougez, respirez ! 

GREZ ACTIONS CLIMAT

C’est une semaine que nous pouvons mettre à 
profit pour nous informer et explorer de nouvelles 
pistes pour notre mobilité. Pour nos petits et grands 
trajets, pour nos loisirs, nos voyages. Et pour nos 
déplacements quotidiens. 

Les transports sont la deuxième source la plus 
importante d’émissions de CO2 après le logement. 
Chaque avancée que nous ferons dans la bonne 
direction participera à l’effort commun. Avec aussi 
moins de pollution de l’air à la clef.

Plusieurs associations actives sur notre territoire 
travaillent à améliorer notre mobilité et à encourager 
la mobilité active. Cette semaine sera l’occasion de 
les découvrir et de participer aux évènements qu’ils 
organisent.

Cette semaine, ma voiture dort au garage !

S’organiser autrement pour les trajets courts, les 
loisirs, les courses. Expérimenter le co-voiturage, les 
transports « actifs » comme le vélo, la marche à pieds, 
la trottinette… Il y a mille pistes à explorer. À chacun 
de définir les actions qui lui correspondent le mieux. 

Vous savez tout sur la mobilité  ?  
Tentez notre quizz sur la page Facebook  
« Grez Actions Climat ». 

Vos adresses utiles : 
⬤  Pour calculer les émissions de CO2 liées à vos transports : www.greentripper.org
⬤  Pour en savoir plus sur la Fresque de la mobilité : https://fresquedelamobilite.org
⬤  Pour joindre la coordinatrice « Grez Actions Climat » : climat@grez-doiceau.be 
⬤  Pour découvrir la mobilité active à Grez-Doiceau :  

www.grez-doiceau.be/ma-commune/services-communaux/mobilite/mobilite-active 
⬤  Pour les activités de l’asbl « Tous à pied » : www.facebook.com/eTAPlocaleGrez 
⬤  Pour rejoindre le GRACQ de Grez-Doiceau : www.gracq.org/grezdoiceau

La Semaine de la mobilité aura lieu du 16 au 22 septembre, avec des activités dédiées à la mobilité partout en 
Wallonie et également, à Grez-Doiceau. 

Partager  
c'est aussi bon pour le climat !

Gaëlle et Sarah, nouvelles 
Ambassadrices Actions Climat

Gaëlle et son amie Sarah habitent Grez centre. Pour 
elles, il est facile d'aller chercher les enfants à l’école 
ou de faire leurs courses de proximité à pied. Pour les 
trajets nécessaires en voiture, elles ont mis en place 
une solution : elles partagent un véhicule. Gaëlle : 
« C’est tout bénéfice pour nous de partager. Lorsque 
j’ai dû changer de voiture, j’ai choisi une voiture plus 
petite, moins énergivore, et de la partager. Si nous 
réfléchissons à diminuer de toutes les manières notre 
impact sur la planète et à réduire nos coûts, il s’agit 
aussi, et avant tout, d’une approche différente de 
solidarité et d’entraide, basée sur le partage sous 
toutes ses formes ».

Plusieurs familles les ont rejointes dans la démarche, 
et la pratique fait son chemin à Grez-Doiceau.



9  |  Août - Septembre 2023  |  # 105

MOBILITÉ 

Confort et sécurité : clé de notre mobilité active

Semaine de la Mobilité à Grez  
4 dynamiques phares

Les cyclistes et les piétons qui se déplacent pour se 
rendre à l’école ou au travail, atteindre une gare, faire 
quelques courses, sont des acteurs importants et positifs 
de la mobilité dans notre commune. Plus de gens 
marcheront ou rouleront à vélo, plus nos rues seront 
désencombrées, rendant la circulation plus fluide pour 
tous.

Même si les aménagements cyclistes et piétons doivent 
encore être complétés et la sécurité améliorée, le 
réseau existant offre déjà de belles possibilités pour se 
déplacer.

Cette sécurité peut aussi être améliorée par nos 
comportements en tant que citoyen.

Voici quelques points d’attentions spécifiques aux 
modes actifs (enfants et adultes à pied, à vélos, 
personnes à mobilité réduite…) :

•  Évitons de stationner notre voiture sur les pistes 
cyclables et les trottoirs, même juste pour une minute.  
Il suffit parfois de marcher quelques mètres pour 
trouver un emplacement plus adéquat et ainsi éviter 
de mettre un autre usager en danger. 

•  Veillons à ne pas placer par exemple poubelles, 
papiers, cartons, sur les trottoirs ou les pistes cyclables 
afin que ceux-ci restent bien dégagés pour leurs 
usagers.

•  Taillons nos haies et arbres qui longent les 
infrastructures pour qu’ils ne gênent pas le passage du 
cycliste et du piéton. 

Nous avons chacun un rôle à jouer pour que nos 
mobilités soient agréables et sécurisantes pour tous les 
usagers. Les règlements spécifiques vous sont détaillés 
en page 10.

Tous à vélo à Grez-Doiceau 
du samedi 16 au vendredi 22 septembre ! 

Laisser sa voiture au garage le 
plus souvent possible : c’est le 
défi proposé aux Grézien·nes 
durant cette semaine 
consacrée à la mobilité. Vous 
êtes invité·es à prendre votre 
vélo pour vos déplacements 
quotidiens : vers les écoles ou 
le travail, pour les courses, les 

loisirs et les sports… Soyez nombreux·ses à y participer 
et pensez au petit coup de sonnette lorsque vous vous 
croisez entre cyclistes ! 

Dring dring, Masse ludique à vélo
et concert de sonnettes le dimanche 17 septembre ! 

Le dimanche 17 septembre, 
rejoignez les citoyens-cyclistes 
pour une Masse ludique, 
promenade participative 
citoyenne à vélo. Les amateurs 
de vélo fêteront ainsi de façon 
conviviale et familiale le plaisir 
de se déplacer à vélo sur le 
territoire grézien. Un concert 

de sonnettes au passage de chaque village vous 
invitera à suivre avec votre vélo le cortège en route. 

•  La 1re boucle passera par Gottechain, Bossut, Nethen, 
Pécrot et Archennes. 

•  La 2e boucle ira à Grez centre, Biez, Hèze et Cocrou. 
•  La 3e boucle se rendra à Archennes, Gastuche, 

Doiceau et Grez centre.

Plus de détails sur les heures de passage dans les 
villages seront communiqués dans votre boîte aux 

lettres fin août ainsi que sur les réseaux sociaux. 

La Masse ludique se clôturera vers 16h par un 
grand goûter cycliste offert par la Commune au Hall 
Omnisports.

L’évènement est organisé par des membres du CoMobA 
(Comité de Mobilité Active de Grez-Doiceau, qui 
travaille, entre autres, sur des projets de déplacements 
utilitaires à pied ou à vélo) et du Gracq (Groupe de 
Recherche et d’Actions des Cyclistes Quotidiens).

Rejoignez-nous ! Occupons nos routes pour fêter la 
Petite Reine en ce dimanche qui ouvre la Semaine de la 
mobilité !

Faites vivre l’expérience vélo :
testez un vélo à assistance électrique 
Après une courte formation, un vélo à assistance 
électrique vous sera mis à disposition pendant 2 mois.

Soit la période idéale pour VOUS permettre de tester, 
adapter, re-tester... pour finalement trouver VOTRE 
solution idéale de mobilité.

Prendre confiance à vélo : 
formation « Ma commune à vélo »
En quelques heures, les participants auront l’occasion 
de revoir certaines règles et infrastructures destinées 
à faciliter le déplacement à vélo. Ils apprendront les 
bons réflexes à avoir en tant que cycliste afin de mieux 
appréhender la circulation et se sentir en sécurité ́et en 
confiance.

Petit conseil de lecture très agréable pour 
vous conforter encore plus dans votre 

motivation à prendre votre vélo : 
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CIVISME 

Stationnement et trottoirs 
Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en 
stationnement à tout endroit où il est manifestement 
susceptible de constituer un danger pour les autres 
usagers de la route ou de les gêner sans nécessité, 
notamment : 
•  sur les trottoirs et, dans les agglomérations, sur les 

accotements en saillie, sauf réglementation locale ; 
•  sur les pistes cyclables et à moins de 3 mètres 

de l'endroit où les cyclistes et les conducteurs de 
cyclomoteurs à deux roues sont obligés de quitter 
la piste cyclable pour circuler sur la chaussée ou de 
quitter la chaussée pour circuler sur la piste cyclable ; 

•  sur les passages pour piétons, sur les passages pour 
cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux 
roues et sur la chaussée à moins de 3 mètres en 
deçà de ces passages ; 

•  sur la chaussée, dans les passages inférieurs, dans 
les tunnels et sauf réglementation locale, sous les 
ponts ; 

•  sur la chaussée à proximité du sommet d'une côte et 
dans un virage lorsque la visibilité est insuffisante.

Haies en bordure de voirie 
Certains usagers piétons, 
voitures et véhicules lourds 
ainsi que les services 
techniques communaux 
rencontrent des difficultés 
à circuler sur les voiries 
communales en de nombreux 
endroits. En cause, l’élagage 

des haies et autres arbres et arbustes en bordure de 
voie publique qui ne se fait pas ou trop peu.

L’article 27 du règlement de police spécifie, 
notamment, que « Les propriétaires, locataires, 
habitants ou responsables à un titre quelconque 
de biens sur lesquels se trouvent des arbres, arbres 
têtards, arbustes, taillis, haies et buissons sont tenus 
de veiller à ce que ces plantations soient émondées, 
élaguées ou retaillées de façon telle qu'aucune 
branche :

1.  ne fasse saillie sur la chaussée, à moins de 4,5 m 
au-dessus du sol ;

2.  ne dépasse sur l'accotement en saillie ou sur le 
trottoir, à moins de 2,5 m au-dessus du sol ;

3.  ne heurte les câbles électriques aériens ;
4.  ne gêne ou limite le passage sur la voie publique, 

en ce compris les trottoirs ;
5.  ne masque la signalisation routière et l’éclairage 

public.

Retrouvez l’intégralité du règlement sur le site 
internet : www.grez-doiceau.be

Toute infraction à ce règlement est passible d’une 
amende administrative et de la rédaction d’un 
procès-verbal. Un élagage préventif des plantations 
qui gênent le passage est vivement recommandé 
et vous permettra d’éviter les poursuites judiciaires 
précitées.

L’entretien des trottoirs  
et des accotements

L’entretien et la surveillance 
d'un bien du domaine 
public est à charge du 
gestionnaire de celui-ci.  
La réparation des 
dégradations normales, de 
même que des dommages, 
sont dès lors pris en charge 
par chaque autorité 

publique gestionnaire du domaine concerné.

En toute logique, en ce qui concerne les voiries 
et leurs dépendances (accotements, trottoirs, 
avaloirs, etc.) :

•  la Région wallonne a l’obligation d’entretenir les 
voiries régionales,

• la Commune celle des voiries communales.

Qu’en est-il de l’entretien des trottoirs 
à Grez-Doiceau  ?
Il est précisé dans le règlement général de 
police, à l’article 27 : « §1 Tout riverain qu’il soit 
propriétaire, locataire ou occupant à quelque 
titre que ce soit d’un immeuble bâti et non doit 
maintenir le trottoir, les accotements et le filet 
d’eau bordant cet immeuble en parfait état de 
conservation et de propreté et prendre toutes 
mesures propres à assurer la sécurité, la propreté 
et la commodité de passage des usagers. »

Régulièrement, les services administratifs sont contactés pour recevoir des doléances  
sur le non-respect de l’entretien des trottoirs, des haies ou encore sur le stationnement de véhicules  

sur les trottoirs. Le civisme est du ressort de chacun·e pour améliorer la vie en communauté.  
Nous vous rappelons que nous avons toutes et tous des droits mais également des devoirs. Quels sont-ils  ? 
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Kick Grez-Doiceau :  
retour sur les débuts d’une collaboration

Début février 2023, la Commune 
de Grez-Doiceau signait une 
convention de collaboration de 3 
ans avec l’ASBL Kick dont l’objectif 
est d’accélérer la transition 
écologique des communes par la 
régénération de leur biodiversité.

L’objectif de cette première année 
de collaboration est de mettre 
en place des projets concrets et 
fédérateurs via des actions dont la 
mise en œuvre est rapide. 

À la suite de consultations 
citoyennes, 4 projets ont été 
retenus. Parmi ceux-ci, trois 
projets immédiats avec une mise 
en place rapide : 

1.  Financement 
d’accompagnement de 3 
agriculteurs vers des pratiques 
agricoles plus durables. 

2.  Session de 2 semaines de 
ramassage des déchets dans 
un cours d’eau à Grez-Doiceau 
dont une semaine sera ouverte 
à des entreprises.

3.  Création et aménagement de 
gîtes pour chauves-souris. 

Le quatrième projet retenu a une 
portée écosystémique et fera 
l’objet d’un travail continu durant 
(au moins) les 3 années du projet : 
4.  Renforcer le maillage écologique 

forestier : plantation de haies et 
de bosquets dans le domaine 
public dans un premier temps.  
Par la suite, tous les acteurs 
(entreprises, citoyens, 
associations, écoles, 
agriculteurs...) seront également 
invités à participer à leur 
échelle à renforcer le maillage 
écologique sur la commune. 

Budget pour 3 ans de 
collaboration : 110 000 € dont  
30 000 € la première année.

Pour suivre de plus près le projet 
Kick Grez-Doiceau : 

ENVIRONNEMENT

La Wallonie développe une stratégie dont l’objectif est
d’enrayer le déclin de la biodiversité régionale d’ici 2030.

Parce que tout le monde est concerné par cet enjeu, 
partagez-nous votre avis en complétant le formulaire sur :
http://environnement.wallonie.be/enquetes-publiques/biodiversite
Ou rendez-vous dans votre administration communale.

* Il ne sera pas possible de répondre à l'enquête publique du 16 juillet au 15 août 2023.

ENQUÊTE PUBLIQUE 

TOUS CONCERNÉS PAR 
LE DÉCLIN DE LA BIODIVERSITÉ

STRATÉGIE 
BIODIVERSITÉ 360°

DU 03 JUILLET
AU 18 SEPTEMBRE 2023

DONNEZ-NOUS VOTRE AVIS

*

Site  
internet Facebook 

Grez-Doiceau  
pour la biodiversité 
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PCDR-ÉCONOMIE

Appel à tous  
les commerçants !
La Province du Brabant wallon a reconduit et simplifié 
son appel à projet « Stimulation du commerce local 
et des circuits courts et digitalisation des points de 
vente ». Ce dernier se divise en deux actions :

Action 1 : 
« Stimulation du commerce local et des circuits courts » 
pour la création ou la relocalisation d’une activité 
commerciale sur le territoire de la commune.

Action 2 : 
« Digitalisation des points de vente » pour l’équipement 
en technologies digitales et numériques d’une activité 
commerciale, comme la création d’un site internet ou 
l’achat de matériel informatique.

Si vous êtes intéressé·e, vous trouverez sur le site 
internet de la Province le règlement mis à jour 
ainsi que le formulaire en ligne à compléter pour la 
demande de subsides : www.brabantwallon.be/bw/
liste-des-appels-a-projets/

Nous attirons votre attention sur les dates limites 
d’introduction des demandes : le 31 août 2023 au plus 
tard pour l’année 2023, et le 30 avril 2024 au plus 
tard pour l’année 2024.

|  Infos : Guillaume Le Goff, coordinateur de 
l’économie locale : economie@grez-doiceau.be

Des nouvelles de la 
maison de village de 
Gottechain ! 
L’ancienne école communale accueille plusieurs 
évènements de la vie du village ce qui en fait 
un lieu clef de la vie sociale de Gottechain. La 
rénovation de cet espace avait été sollicitée par 
bon nombre d’entre vous lors de l’élaboration du 
Programme Communal de Développement Rural 
(PCDR). Après plusieurs années pour préparer ce 
dossier (phase administrative, réunions citoyennes, 
demandes de subsides, lancement de marchés 
publics…) nous pouvons enfin vous annoncer que 
les travaux débuteront le 11 septembre prochain.

La maison de village sera complètement rénovée. 
Une extension est également prévue côté jardin 
avec un espace vert qui accueillera les plus petits 
en toute sécurité. La durée des travaux est estimée 
à 365 jours calendrier (hors intempéries et congés 
du bâtiments).

Ce projet est réalisé dans le cadre du Programme 
Communal de Développement Rural (PCDR). 
Le subside de la Région wallonne s’élève à 414 692,16 €, 
pour un coût total estimé à 679 957,92 €.

Pour toute question relative à ce projet ou plus 
généralement au PCDR, vous pouvez contacter 
Guillaume Le Goff, coordinateur PCDR :  
pcdr@grez-doiceau.be
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SPORT

Le Guichet des Sports  
est à votre service ! 
•  Pour vous informer sur  

l’offre sportive proposée à Grez-Doiceau ;
•  Pour vous aider pour vos demandes 

d’organisation d’activités et d’évènements à 
caractères sportifs sur le territoire de la commune 
de Grez-Doiceau ;

•  Pour vous assister, vous conseiller et vous soutenir 
pour organiser vos activités sportives ;

•  Pour vous encourager et susciter les initiatives 
sportives.

|  Infos et contact :   
Patricia Genard - 010/45.64.68 
sports@grez-doiceau.be 
Hall Omnisports de Grez-Doiceau • Lundi, mardi et 
jeudi de 9h30 à 12h30, mercredi de 9h30 à 17h.
Le Guichet des Sports est une initiative de la Régie 
Communale Autonome Grez-Doiceau.

Session d'initiation et de 
perfectionnement au jogging
« Je cours pour ma forme  
à Grez-Doiceau » 
Initiation (0 à 5 km) et Perfectionnement (5 à 10 km)
Découvrez le plaisir de courir et ses bienfaits  
sur la santé !
●  Vous êtes peu ou pas sportifs  ?  

Vous souhaitez améliorer votre forme  ?  
Le programme initiation 0-5 km est fait pour vous !

●  Vous pouvez déjà courir 5 km sans vous arrêter  ? 
Vous souhaitez faire plus ou vous améliorer  ? 
Inscrivez-vous au programme 
« perfectionnement » 5-10 km.

●  Santé et convivialité sont les principaux objectifs 
du programme. Sans esprit de compétition, dans 
une ambiance de groupe. Via un programme de 
12 semaines, en étant suivi par un entraîneur. 

Plus de 1000 personnes ont suivi une session 
JCPMF à Grez-Doiceau depuis 2012 !
... ET POURQUOI PAS VOUS  ?
La prochaine session débutera le mardi 12 
septembre 2023
●  Quand : Les mardis et jeudis de 19h à 20h/20h30
●    Lieu : Au départ du Hall Omnisports de Grez-

Doiceau
●  Coût : 30 € (encadrement, assurances et douches 

comprises)

|  Infos et inscriptions : UNIQUEMENT via Internet  
à partir du 15/08/2023  
www.sport.grez-doiceau.be

La Commune encourage  
les pratiques sportives 
La Commune de Grez-Doiceau soutient, par 
l’attribution d’un chèque sport, la pratique sportive 
des jeunes âgés de 3 à 18 ans, les aînés de 65 ans et 
plus et les personnes en situation de handicap.

Le « chèque sport » est une intervention communale 
de 50 € dans les frais d’inscription annuelle à 
un club sportif grézien reconnu par le Collège 
communal. Pour bénéficier de cette intervention, il 
faut :
•  être domicilié à Grez-Doiceau ;
•  avoir payé sa cotisation annuelle à un club sportif 

grézien ;
•  introduire le formulaire d’obtention  

entre le 1er septembre et le 31 octobre 2023 ;
•  pour une personne en situation de handicap, 

fournir une reconnaissance officielle d’un 
organisme fédéral ou régional (AVIQ / PHARE / 
AFM / DGPH).

ATTENTION : les demandes d’intervention seront 
traitées selon la date d’introduction et dans les 
limites des crédits disponibles.  
Les documents incomplets ne pourront pas être 
pris en compte.

|  Infos et questions :   
Guichet des Sports  
sports@grez-doiceau.be - 010/45.64.68 
www.grez-doiceau.be

Le Salon des Sports  
du 3 septembre 2023, 
le rendez-vous 
incontournable  
de la rentrée !
Cette année, ce salon vous permettra de découvrir, 
sous forme de rencontres, de démonstrations et 
d’initiations, les différentes activités dont regorge la 
commune. Rendez-vous le dimanche 3 septembre, de 
12h30 à 17h30 ! 

Ce salon sera l’occasion de :
•  Trouver une ou des activités sportives pour vous 

et votre famille,
•  Rencontrer les responsables des clubs et des 

associations sportives,
•  Assister à des démonstrations et pourquoi pas 

tester l’une ou l’autre activité.

|  Pour plus d’informations concernant  
les programmes :  
Sport :  
www.sports.grez-doiceau.be  
ou scannez le QR code  
Bien–Vivre :  
www.pcdr.grez-doiceau.be 
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TOURISME

Nous vous avions promis un grand cru pour la Saint-
Georges 2023 et nous avons tenu parole !

Avec le soutien de nombreux services communaux, 
la police locale et surtout d’une belle équipe de 
bénévoles, les Gréziens et beaucoup de visiteurs 
extérieurs ont eu droit à des festivités hautes en 
couleur et sont à présent rassurés : paix dans les 
villages car le dragon est retourné à sa tanière au 
moins jusqu’au 28 avril 2024 ! (bloquez la date !). 
Merci à toutes et tous !

Notre équipe s’est déjà réattelée à ses nombreux projets :  
•  Notre toute nouvelle newsletter : 4 fois par an, nous 

espérons vous tenir informés de nos projets mais 
aussi de toutes les réalisations/activités qui de loin 
ou de près tournent autour de la mise en valeur de 
notre patrimoine : nature, chemins, histoire, folklore, 
artisans…

•  Dans la foulée de la Commune qui balisera 
prochainement le Réseau de Cheminement Piéton 
(projet PCDR mené par l’asbl Tous à pied), nous 
actualisons et préparons un balisage descriptif de 
notre « collection » : pas moins de 30 balades sont à 
votre disposition à l’OT (pdf, gpx). Si aujourd’hui la 
majorité sont pédestres, nos bénévoles travaillent 
aussi à vous proposer des itinéraires cyclistes.

•  Dans cette perspective, des panneaux de village 
sont en construction. Ils seront informatifs pour les 
baladeurs de passage mais aussi citoyens, moyens 
de communication sur les activités et spécialités 
locales….

•  Nous collaborons avec EtapLocale (antenne 
grézienne de l’asbl Tous à Pied) pour animer la 
Semaine des Sentiers (9 au 15 octobre), l’occasion 
d’attirer l’attention sur la richesse de notre réseau de 
chemins et sentiers.  Grez éTAPlocale

•  Notre photothèque s’est enrichie de tous vos envois 
au concours de la Saint-Georges et vous découvrirez 
bientôt le calendrier 2024 des photos lauréates.

•  Les très appréciées balades guidées sont aussi au 
programme. Retenez déjà deux dates : 
➜ Après le succès de la balade de Pécrot, une 
deuxième balade des bancs du CCCA vous 
emmènera du côté de Doiceau le mardi 10 octobre.
➜ Notre guide Manu Ferrière vous fera découvrir 
Gastuche le dimanche 22 octobre.
➜ Enfin, certains d’entre nous se sont lancés sur des 
routes plus lointaines :

•  Nous développons nos contacts avec les Wallons  
du Wisconsin. Une commémoration aura lieu le  
8 octobre pour les 170 ans du départ de Gréziens 
vers l’Amérique. Rendez-vous sur la place Ernest 
Dubois à 12h pour l'hymne officielle. À 12h30, début 
des festivités au Parvis. Au programme : danses folks 
et repas typique.

•  Nous collaborons avec la « Stichting Draaksteken » 
de Bessel aux Pays-Bas au projet d’une Route 
Européenne de la Saint-Georges.

Pour en savoir plus, rendez-vous au Salon des 
Sports et du Bien-Vivre le dimanche 3 septembre au 
Hall omnisports ; l’occasion de se rencontrer et de 
découvrir notre documentation.  
Ce jour-là, l’OT proposera sa première Balade 
guidée à vélo, à l’occasion de l’accueil des nouveaux 
habitants (à qui elle sera en priorité proposée, mais 
d’autres dates sont déjà prévues).

Alors après avoir lu tout ceci, n’avez-vous pas envie de 
nous rejoindre  ? 

Si la Commune nous soutient et nous offre « le gîte 
et le couvert », tous les projets et les permanences 
sont menées uniquement par des bénévoles et nous 
recrutons ! Vous avez des idées, des documents, des 
contacts, des compétences spécifiques, l’envie de 
rencontrer des personnes, qui comme vous, veulent 
valoriser notre patrimoine, nos chemins, nos traditions… 
Rejoignez-nous.

Au plaisir de vous rencontrer pour partager avec vous 
votre savoir, vos idées, vos envies.

Au nom de toute l’équipe,  
Ghilou Fierens

L'Office du Tourisme, toujours en action

Infos pratiques
🕒 Permanences 
 - Mercredi 12h à 17h
 - Vendredi 14h à 18h
 - Sur rendez-vous
🏠 Chaussée de Jodoigne 4 à Grez centre 
☎ 010/84.83.47
📱 0471/98.31.19
✉ tourisme@grez-doiceau.be
  Office du Tourisme de Grez-Doiceau
🖥 www.tourisme.grez-doiceau.be 
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AÎNÉS

Connaissez-vous le Conseil Consultatif 
Communal des Aînés (CCCA) de Grez-Doiceau ?

Comme c’est le cas à Grez-Doiceau, un Conseil 
Consultatif Communal des Aînés (CCCA) existe dans la 
plupart des communes wallonnes. Voici ce que dit le 
décret de la Région wallonne à ce sujet. 

« La mise sur pied d'un conseil consultatif communal 
des aînés répond à plusieurs objectifs servant l'intérêt 
général : 

1.    Intégrer les besoins des aînés dans les politiques 
menées par les pouvoirs locaux ;

2.    Assurer le maintien des aînés en tant que citoyens 
à part entière, actifs dans les différents domaines 
de la vie sociale, avec les autres mais à leur façon, 
selon leurs aspirations et moyens ;

3.    Renforcer ou instaurer des mécanismes réguliers 
de concertation et de dialogue permettant 
aux aînés, par le biais de leurs organisations 
représentatives, de contribuer à la planification, à 
la mise en œuvre, au suivi, à l'évaluation de chaque 
action du champ politique et social visant l'égalité 
et l'inclusion. »

Notre équipe du CCCA de Grez-Doiceau a donc jugé 
nécessaire d’établir le contact avec le plus grand 
nombre d’aînés de la commune. À de nombreuses 
occasions, nous communiquons notre adresse 
électronique (ccca@grez-doiceau.be) et un numéro 
de téléphone (010/86.11.65) afin de recevoir les 
remarques, doléances ou souhaits des aînés pour 
une vie plus harmonieuse et adaptée à tout âge dans 
notre commune de Grez-Doiceau.

Mais cette manière relativement distante de 
communiquer n’est pas suffisante. Pourquoi ne pas se 
rencontrer en chair et en os et échanger de vive voix ? 
C’est ainsi qu’a germé l’idée de nos après-midis 
récréatives : bingo, balade, tournoi de whist, après-
midi jeux de société, thé dansant... Nous prévoyons 
aussi des conférences sur divers sujets. L’activité se 
déroule toujours le troisième mardi du mois dans 
les différentes salles communales de Grez-Doiceau 
et débute à 14 heures. La participation est gratuite 
et une petite collation est offerte pour clôturer la 
rencontre.

Voici 2 ans que nous avons lancé cette dynamique et 
nous avons recueilli le ressenti de deux participants 
réguliers à nos après-midis.

« J’ai déjà participé à différentes activités proposées 
par le Conseil des aînés, comme les jeux de société, 
les conférences, la balade d’inauguration des 
bancs du CCCA et la formation à l’informatique. 
J’ai particulièrement apprécié les jeux de société. 
C’est très amusant et cela m’a permis de découvrir 
de nouveaux jeux. Toutes les rencontres étaient 
très agréables et l’ambiance conviviale. Quelle 
bonne occasion d’établir des relations avec d’autres 
personnes ! » nous raconte Anne-Marie.

François-Marie nous confie : « À Grez-Doiceau les 
associations et les commissions citoyennes sont 
nombreuses et les occasions de s’engager ne 
manquent pas. C’est mon cas et je suis aussi de 
près la politique communale, ce qui fait que je suis 
un retraité très occupé. Mais ces après-midis du 
CCCA sont pour moi, une très belle occasion de 
profiter d’une ambiance détendue, de se retrouver 
simplement pour faire quelque chose ensemble. 
Surtout que peu d’occasions existent dans les villages. 
Cela me sort de mon quotidien et je profite bien 
volontiers de l’organisation par le CCCA de ces après-
midis récréatives. » Au sujet de nos interactions avec 
le pouvoir communal, il poursuit : « le premier rôle du 
CCCA, à mon avis, c’est d’être la voix des aînés auprès 
des autorités communales et celles-ci devraient nous 
consulter sur certains sujets, mais je pense que ce n’est 
pas encore rentré dans la culture. »

Vous trouverez à l’agenda en fin de journal les 
prochains rendez-vous que vous fixe le CCCA. Nous 
serons ravis de vous y rencontrer.

Erratum
Suite à l’article du CCCA du n° 103 sur la 
protection judiciaire, un notaire habitant Grez-
Doiceau nous communique cette correction :  
« Si dans un 1er temps la loi sur le mandat extra-
judiciaire s’est effectivement limitée à la gestion 
des biens, celle-ci a été modifiée depuis lors, 
afin qu’il couvre également toutes décisions 
concernant la personne du mandant. »  
Nous l’en remercions bien sincèrement. 
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ASSOCIATIF - PATRIMOINE

La Chapelle  
Saint Sébastien de Cocrou  
bientôt tricentenaire en 2030

L’Asbl « Chapelle Saint Sébastien de Cocrou » 
constituée par des habitants de Cocrou veut faire 
revivre la Chapelle, lieu de mémoire inscrit au 
Patrimoine. 
Ce lieu souffre dans sa structure : charpente, toiture et 
pignon attendent avec impatience leur restauration. 
En pénétrant à l’intérieur, on peut admirer des œuvres 
du céramiste Max Van der Linden et les vitraux signés 
par Louis Marie Londot qui ont déjà retrouvé leur 
éclat grâce à la générosité des habitants du village.
L’Asbl sollicite un soutien citoyen afin de concrétiser les 
projets de rénovation. C’est pourquoi une demande a 
été introduite au PCDR comme projet à soutenir afin 
de sauver le seul bâtiment de Cocrou qui pourra ainsi 
s’ouvrir plus confortablement au public.
Le bâtiment a une capacité de 50 personnes et 
offre un cadre à une multitude d’évènements 
divers. On pourra y célébrer mariages, baptêmes, 
évènements laïcs ou religieux, jubilés, évènements 
culturels, concerts de musique de chambre, récitals, 
conférences, expositions, réunions, étape de parcours 
d’artistes, étape de promenades, séances diverses de 
yoga ou de méditation, fêtes de voisins, etc.

|  Plus d'infos et contact :  
Hervé de Schaetzen - 0476/70.97.90

Action solidarité 
La Malle à Grez organise sa 3e action de solidarité pour 
les enfants de Grez-Doiceau pour la rentrée scolaire 2023.
Votre magasin de 2e main offrira à chaque enfant âgé de 
8 à 18 ans (scolarité gratuite jusqu’à la 2e primaire cette 
année) et habitant Grez-Doiceau, un chèque cadeau 
d’une valeur de 12€ à valoir sur les fournitures scolaires 
(pas les livres) chez Gastu-Press, notre partenaire situé 
chaussée de Wavre 404 à 1390 Gastuche.
Pour obtenir votre bon d’achat : envoyez AVANT le 15 
septembre 2023, un mail à malleagrez@gmail.com avec 

les coordonnées de votre/vos enfants. Les instructions 
suivront dans la réponse à votre demande. 
PS : Offre limitée aux 150 premières demandes en toute 
discrétion.
On compte sur le bon sens et le respect de la population 
pour cette aide sociale. Merci pour votre fidélité à la 
Malle

Françoise Londos - La Malle à Grez 

|  Infos et contact : Avenue des Vallées, 20  
1390 Grez-Doiceau - 010/65.58.87 -  La Malle à Grez

Le comité des fêtes et de 
sauvegarde du village de Hèze
Actif depuis janvier 2022, le Comité des Fêtes et de 
Sauvegarde du Village de Hèze organise, tout au 
long de l’année, des évènements visant à faire vivre 
le village, en renforçant le lien social, la solidarité 
et la convivialité entre les habitants. Par ailleurs, il 
soutient la préservation et la sauvegarde du Libel.

Voici quelques exemples de nos activités : 
•  Organisation du souper «Télévie » (mars).
•  Participation au « Grand Nettoyage de 

printemps » (mars).
•  Organisation de la « Fête des Voisins » précédée 

d’une promenade au Libel (mai).
•  Collaboration avec l’Office du Tourisme et 

création de balades à Hèze. 
•  Organisation du cortège « Halloween » (octobre).
•  Organisation de la distribution « Cougnous à nos 

Aînés » (décembre).
•  Organisation de la vente « Sapins de Noël » 

(décembre).
•  Petit-déjeuner gourmand lors du solstice d’été et 

de la chandeleur.

Et nos projets à venir : 
•  Café-papote pour nos aînés (tous les 3es jeudis du 

mois de 13h à 15h). Reprise le 21 septembre.
•  Organisation d’une brocante.
•  Valorisation et reconnaissance de Hèze et du 

Libel auprès de la Commune et de l’Office du 
Tourisme de Grez-Doiceau.

•  Mai 2024 : Projet « Hèze 1404 – 2024, 620 ans de 
Libel ». Exposition et parcours historique dans le 
village de Hèze : histoire, géographie, toponymie, 
souvenirs...

•  Participation active à la masse ludique à vélo du 
17 septembre.

Roland Flamand (Président), Maggy Detienne, 
Nathalie Mahaux (Secrétaire), Nicolas De Belder 
(Trésorier), Christian Rigau, Jérôme Smets, 
Delphine Jacob, Laurent Dewispelaere, Viviane 
Deklerck & Bernard Gobbe 

|  Contact :  
cfsh.heze@gmail.com - 0475/35.53.12

Auberge internationale   

SAMEDI 9 SEPTEMBRE 2023
 

Repas-rencontre avec les réfugiés de Grez et amis d'ailleurs
 

 Ecole communale de Grez (Centre) // 18h30 // Ambiance familiale
 

Au menu : Saveurs asiatiques 
Bar sur place

PAF : 12 euros /adultes // 6 euros / moins de 12 ans (Repas et dessert compris)
Réservations (avant le 3 septembre) : grezdoiceaucommunehospitaliere@gmail.com

Au bénéfice de l'hébergement collectif cet hiver

Bienvenue à tou.te.s à notre quatrième 
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RENCONTRE

Société Royale des Fanfares de Nethen-Wez 
Notre fierté : une fanfare bilingue  

de 30 musiciens réunis dans la bonne humeur !
 La fanfare est née en 1983 de la fusion de celle de Nethen 
et celle du Wez. Cette union assura leur survie, mais ce fut 
un défi d’harmoniser des mentalités différentes. Défi que 
releva, à l’époque et avec succès, Jean Pensis.

Ce sont trois musiciens qui nous ont raconté l’histoire de 
la fanfare à travers leur propre parcours.
Jolien De Paepe joue de la flûte traversière. Elle est 
arrivée en 2015. Thomas Gathy, trompettiste, présent 
depuis 25 ans, est l’actuel président. 
Il a succédé à son oncle Pascal 
Gathy, joueur de tuba, et membre 
de la fanfare depuis 30 ans, dont 22 
comme président.

Pascal : j’ai d’abord joué 25 ans 
dans la fanfare d’Hamme-Mille. 
En 1968, il n’y avait pas encore 
d’académie pour la trompette. 
C’est le chef, monsieur Vandevos 
qui formait lui-même les jeunes, le 
mercredi après-midi - solfège et 
instrument. Plus tard, ayant assisté 
à des concerts de la fanfare de 
Nethen-Wez, j’ai rejoint celle-ci. 
Aujourd’hui, je joue toujours du 
tuba, ma femme y joue du saxo et 
mon fils du bugle.

Thomas : j’ai commencé la 
trompette à l’académie en 1997 et 
j’ai été très vite recruté par mon 
oncle. La trompette se joue avec d’autres instruments et 
la fanfare est une belle école pour apprendre la musique 
d’ensemble mais aussi à vivre en groupe. Nous sommes 
30 dont un tiers de femmes, avec chacun nos humeurs 
et nos mentalités. Mon fils de 8 ans y joue déjà des 
percussions.

Jolien : quand j’ai commencé le solfège en 1995, je voulais 
faire du piano. Mais pour pouvoir intégrer la fanfare 
des jeunes en Flandre occidentale, j’ai choisi la flûte 
traversière. À Vresse/S/Semois, où j’habitais pendant mes 
études, il n’y avait pas de fanfare et cela m’a manqué. 
Quand j’ai déménagé à Bossut, j’ai donc intégré la 
fanfare de Nethen. J'y suis restée car j'y ai un bon groupe 
d'amis, bien qu'habitant actuellement à Hoegaarden.

Quelles sont vos activités ?
Nous avons une répétition le vendredi soir, chaque 
semaine. C’est le chef, Jérôme Detaille, musicien 
professionnel, qui dirige et propose les morceaux.

Nous avons deux créneaux : les sorties en rue et les 
concerts.
Nous faisons entre 20 et 25 animations par an, 
folkloriques (carnaval, Saint-Georges, fêtes de 
village, animations en rue…) ou religieuses comme les 
processions. Nous devons refuser des demandes car il n’y 

a plus beaucoup de fanfares telle que la nôtre.  
Il faut dire que le bénévolat est en voie de disparition et 
l’individualisme de plus en plus fort. Nous avons besoin de 
plaisir et de reconnaissance, et cela n’est pas facile ! Il n’y 
a pas longtemps que nous nous sentons reconnus dans 
la commune. Nous avons été des nomades de la culture, 
car on nous prend souvent pour des rigolos qui aiment 
sortir et boire un coup. On a associé festif et pas sérieux. 
Le terme FANFARE est lui-même pris péjorativement 

alors qu’il signifie “un groupement 
de musiciens ne jouant que des 
cuivres”. 

De plus, nos concerts sont de haute 
qualité : un concert de printemps 
et un d’automne à l’Espace Culturel 
de Nethen. Le public n’imagine pas 
le travail que demande chacun de 
ces programmes et répertoires qui 
varient à chaque concert - musique 
de variétés, de dessins animés, 
œuvres pour harmonie et fanfare...

Comment vous organisez-vous ?
Notre asbl est gérée par un comité 
dont Thomas est le président.  
Le trésorier gère les contrats, car 
les prestations de la fanfare sont 
payantes. Seul le chef, diplômé 
sorti du conservatoire, est rétribué. 
La fanfare assure l’achat des 

partitions, des costumes et l’entretien des instruments. 
La plupart des musiciens sont propriétaires de leur 
instrument, mais quelques-uns appartiennent à la 
fanfare.

Il faut aussi gérer le calendrier de l’année : après les fêtes 
de village, nous faisons une pause estivale de début juillet 
jusqu’au 15 août.

Nous reprendrons avec les fêtes de Wallonie à 
Beauvechain et à Namur. Notre concert d’automne aura 
lieu le 18 novembre à l’espace culturel, qu’on se 
le dise ! Puis nous participerons aux fêtes patriotiques du 
11 novembre avant notre traditionnel souper de la Sainte 
Cécile le 9 décembre, ouvert au public.

C’est en montrant ce que nous faisons que nous espérons 
recruter de jeunes adultes musiciens formés, qui 
cherchent de la qualité et une ambiance de groupe. C’est 
dans cette perspective que nous aimerions sensibiliser 
davantage les jeunes de l’Académie de Musique. 

Si vous aviez une baguette magique, qu’aimeriez-vous 
changer à Grez-Doiceau ?
La poursuite de la reconnaissance  
et la promotion de la culture.

Christine Henrard et Benoît Walckiers
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ÉVÈNEMENTS

G-Move

La G-Move, l’un des évènements incontournables du 
Brabant wallon. Deux jours où se relaient les meilleurs 
DJs, avec de nombreuses innovations chaque année. 
Et toujours plusieurs scènes et deux soirées avec celle 
du vendredi plus rétro.

 Quand ? Les 25 et 26 août
  Où ? Sur la plaine de la G-Move  
Chaussée de Wavre 99 à Grez-Doiceau
 Infos : www.g-move.be   asbl.gmove   asblgmove
 PMR Non

Lire dans les Parcs 

Dans le cadre de l'opération "lire dans 
les parcs", la bibliothèque propose une 
lecture en plein air pour les plus petits.

 Quand ? Le 30 août de 14h à 15h
  Où ? Au Parc du Coullemont (en cas 
de pluie, l’activité aura lieu dans un 
local couvert sur le même site).
  Infos et inscriptions : bibliotheque@
grez-doiceau.be ou 010/88.12.06

Une journée d’école sous le marronnier

Le spectacle a pour support le livre-audio de l’asbl 
Des notes et du rêve.

Son objectif ? Sensibiliser les enfants à la musique 
des mots à travers la poésie et introduire la musique 
classique auprès des plus jeunes.

Des textes récités par une comédienne, une projection 
animée d'illustrations sur grand écran et trois musiciens 

(pianiste, violoniste et violoncelliste) emportent 
les spectateurs dans un univers poétique.

Poèmes de Claudine Collin et illustrations 
de Delphine Watteau
Récitante : Caroline Veyt
Musiciens : Hélène Dozot , Alexandre 
Bughin et Nicolas Paternotte

 Pour les enfants de 4 à 11 ans et leur famille
 Quand ? Le 13 septembre à 18h30
 Où ? Académie de Musique de Grez centre
 Gratuit
 Infos et réservations : academie@grez-doiceau.be
  PMR Non

La balade 
du champ de la queue

Promenade ludique  
et interactive sur les 
beaux chemins de  
Grez-Doiceau.

 Quand ?  
Le 17 septembre,  
départs entre 10h et 15h

 Où ? Rue du Centry, 16 à Grez centre
 Inscriptions : 0496/22.25.11
  PMR Non

Le Goût des lettres 

Rencontre culino-littéraire autour du roman d’Eric 
Brucher "Soleil, devant" 
 (le Sablon, 2023). Une épopée 
solaire au bout du monde sur les 
traces d’Ulysse, un périple en quête 
d’absolu au bout de soi-même. 
Soirée animée par Emmanuel Paÿe 
et mijotée par Pierre Decuypere.

 Quand ? Le 29 septembre à 19h
 Où ? Espace culturel de Nethen
 19 €
  Réservation obligatoire : 
010/86.64.04 ou  
reservations@lecentreculturel.be 

  PMR Oui

Les Contes du Grand Nord

Elfes, Rennes et Caribous. 
Indiens MicMac et Lapons 
fripons, tous sont au rendez-
vous des Contes du Grand Nord 
présentés par Yves Deplasse. Un 
spectacle de contes modernes 
et traditionnels pour toute la 
famille. Organisé dans le cadre 
de la Fureur de Lire 2023.

Pour qui ? Spectacle familial à partir de 7 ans
  Quand ? Le 11 octobre de 16h30 à 17h30
 Où ? Salle communale de Hèze
 Gratuit
  Infos et réservations : 010/88.12.06 ou 
bibliotheque@grez-doiceau.be 

  PMR Oui

Les Irréductibles : Silence, on tourne !

  Quand ? Les 13, 14 octobre à 20h  
et le 15 octobre à 15h

 Où ? Espace culturel de Nethen
  Infos et réservations : 
0479/10.51.94 ou 
reservation.lesirreductibles@gmail.
com 

  PMR Oui

Motamo

Le concept ? Chaque 
spectateur est invité à 
écrire un seul mot sur une 
jolie carte postale. Pas 
de temps de réflexion ! Inspirés par ce simple mot, 
les comédiens se jettent immédiatement dans une 
aventure improvisée et sont maîtres du temps...

Venez voyager dans l’imaginaire !

 Quand ? Le 19 octobre à 20h
 Où ? Espace Culturel de Nethen
 Infos et réservations : 010/88.12.06 ou 

bibliotheque@grez-doiceau.be 
  PMR Oui

La balade du champ de la queueLa balade du champ de la queue
Venez découvrir les beautés de notre région
 lors d'une promenade ludique et interactive

 sur les beaux chemins de Grez centre

Dimanche 17 septembre 2023
Départ de la promenade entre 10h et 15h 

rue du Centry
Hot-dog et bar à l'accueil

Chasse au trésor pour les enfants 
et découvertes naturelles pour les grands

 

Inscription

0496.22.25.11

3 € carnet de jeu et accès auxexplications
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AGENDA

⬤  25 et 26 août
G-Move
Plaine du Hall Omnisports,  
Chaussée de Wavre 99  
à partir de 20h.
|  www.g-move.be 

⬤  31 août 
Lire dans les Parcs
Lectures en plein air pour les enfants.
Parc du Coullemont,  
Rue des Moulins 10 de 14h à 15h. 
|  bibliotheque@grez-doiceau.be  

ou 010/88.12.06

⬤  1 septembre
Cinégrez « Close »
Réalisé par Lukas Dhont  
avec Emilie Dequenne, Léa Drucker  
et Eden Dambrinne.
École de Clown,  
Place G. Baugniet 1b dès 19h45.
|  www.cinegrez.be

⬤  3 septembre
Salon des Sports et du Bien-Vivre
Hall omnisports de 12h30 à 17h30.
Balades cyclistes guidées
Balades familiales (5 km)  
et plus sportives (20 km).
| www.grez-doiceau.be

⬤ Du 9 au 24 septembre
Top’ Chap
Au Petit Théâtre de Verdure, 
Rue de Hamme-Mille 135 à 15h.
|  Lptv.nethen@gmail.com  

ou 0475/70.26.44

⬤ 10 septembre
Rando VTT la Gottechinoise
Rue Jules Depauw 5,  
départs entre 8h et 11h.
|  Eric Robert - 0493/13.58.07  

eric.vcg1964@gmail.com 

⬤ 13 septembre
Un jour d’école sous le marronnier
Académie de Musique  
de Grez-Doiceau à 18h30.
|  academie@grez-doiceau.be 

⬤ 17 septembre
La balade du champ de la queue
Rue du Centry,  
départs entre 10h et 15h.
|  Inscription : 0496/22.25.11

Masse ludique festive
À l'occasion de la semaine de la 
mobilité, masse ludique à vélo suivie 
d'un gôuter.
|  www.grez-doiceau.be

⬤ 19 septembre
CCCA – Bingo
Espace culturel de Nethen,  
Place de Trémentines 1 à 14h.
Participation gratuite. 
|  ccca@grez-doiceau.be  

ou 010/86.11.65 
 PMR Oui

⬤ 23 septembre
Repair Café
Maison de la Butte de Biez, Rue du 
Beau Site 32 de 14h à 17h30.
|  Danielle Rouffart-Stroobants 

0473/41.09.09 
www.repairtogether.be 
repaircafegrezdoiceau@gmail.com 

 PMR Oui
25 septembre
Collecte de sang
Espace culturel de Nethen, Place de 
Trémentines 1 de 16h à 20h.
|  www.donneurdesang.be

⬤ 29 septembre 
Le Goût des lettres
Espace culturel de Nethen,  
Place de Trémentines 1 à 19h.
|  010/86.64.04 ou  

reservations@lecentreculturel.be

⬤ 30 septembre 
Comedy Spot – Dan Gagnon & 
Friends
Espace culturel de Nethen, Place de 
Trémentines 1 à 20h30.
|  www.comedyspot.be

⬤ 8 octobre
Commémoration des 170 ans du 
départ des Gréziens au Wisconsin
Place Ernest Dubois  
et salle du Parvis dès 12h.
|  tourisme@grez-doiceau.be

Marche Adeps - Les Anémones
5, 10 et 20 km.
Départ de la salle communale de 
Hèze de 8h à 18h.
|  Informations sur place

⬤ Du 9 au 15 octobre
Semaine des Sentiers avec Grez 
éTAPlocale

⬤ 10 octobre
CCCA – Balade des bancs de +/- 6 
km en collaboration avec l’office de 
Tourisme
Départ de l’Église de Biez à 14h.
|  ccca@grez-doiceau.be  

ou 010/86.11.65

⬤ 11 octobre
Les Contes du Grand Nord
Salle de Hèze, Avenue Félix Lacourt 
174 de 16h30 à 17h30.
|  010/88.12.06  

ou bibliotheque@grez-doiceau.be

⬤ 15 octobre
Concert d’Automne – Les Amis de 
l’Orgue Historique de Bossut
Église Notre-Dame de Bossut à 17h.
|  Marie-Paule Lysy  

010/81.17.37 ou m-p-lysy@skynet.be  
ou www.orguedebossut.be

Marche Adeps - 
Pour un Sourire d'enfant
5, 10, 15 et 20 km.  
Départs de la ferme des Bonniers 
(chemin de la Trace) à partir de 8h.
|  www.abpse.be

⬤ 17 octobre
CCCA – Conférence « Économiser 
l’énergie au quotidien »
En collaboration avec le guichet de 
l’énergie de Perwez.
Maison de Coullemont à 14h.
Participation gratuite.
|  ccca@grez-doiceau.be  
ou 010/86.11.65

⬤ 18 octobre
Collecte de sang
Réfectoire de l’école communale de 
16h à 20h.
|  www.donneurdesang.be

⬤ 19 octobre
Motamo
Espace culturel de Nethen, Place de 
Trémentines 1 à 20h.
|  bibliotheque@grez-doiceau.be 

010/88.12.06

⬤ 22 octobre
Balade guidée à Gastuche avec 
Manu Ferrière
Place du Moulin de Loucsart,  
départ à 11h.
|  tourisme@grez-doiceau.be 

⬤ 25 octobre
Collecte de sang
Réfectoire de l’école communale de 
16h à 20h.
|  www.donneurdesang.be

⬤ 28 octobre 
Repair Café
Maison de la Butte de Biez, Rue du 
Beau Site 32 de 14h à 17h30.
|  Danielle Rouffart-Stroobants 

0473/41.09.09 
www.repairtogether.be 
repaircafegrezdoiceau@gmail.com 

 PMR Oui



Salon des Sports et 

du Bien-Vivre 

dimanche 03.09.23

dimanche 03.09.23

12h30 à 17h30

au Hall Omnisports de Grez-Doiceau

Bien-être – Activités sportives
Conférences – Ateliers créatifs

Dégustations – Initiations

03.09.23 > 17.09.23

Semaines du

Bien-Vivre

BienVivreAGrezDoiceau

Programme des activités disponible sur le site :
www.pcdr.grez-doiceau.be 
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